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Contexte de la formation 

 

 

La formation des officiers est le résultat d'un long travail impliquant l'ensemble des personnels de l'école 

et de nombreux professionnels des services déconcentrés ainsi que de la direction de l'Administration 

Pénitentiaire. 

Dans une logique professionnalisante, elle vise  l'acquisition des compétences essentielles à l'exercice du 

métier identifiées à partir des fiches métiers, déclinées dans un référentiel de formation et validées sous 

forme d'Unités de Compétences. Le découpage de la formation en unités de compétences, modules et 

séquences précises, est de nature à offrir à l'élève une plus grande lisibilité de ce qu'il est attendu à sa 

prise de poste. 

Cette formation met également en place une alternance repensée et renouvelée au travers d'une 

redéfinition des rôles des différents acteurs de la formation. Elle implique directement les formateurs des 

services déconcentrés tant dans l'accès aux données de la scolarité de l'élève qu'à la définition des 

situations professionnelles d'apprentissage. 

Cette formation traduit l'ambition d'une école nationale professionnelle de service public de proposer à 

ses personnels un dispositif professionnalisant de qualité. 
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L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 

 

L’UNITE DE FORMATION 

 

L’unité de formation des lieutenants et des premiers surveillants conçoit et supervise la mise 
en œuvre des programmes de formation. 

L’unité: 
 -  Elabore l’ingénierie de formation (objectifs de formation, calendrier, modalités de 
l’alternance, mutualisation des apprentissages professionnels et dispositif d’évaluation) 

-   Pilote l’ingénierie pédagogique de séquences spécifiques (ex. préparation et retour 
de stage) 

-  Coordonne l’action des services internes et externes mobilisés dans l’accueil et 
l’accompagnement des élèves et stagiaires (coordinateurs, tuteurs de stage, services 
logistiques et financiers, départements pédagogiques et administration centrale) 

-   Assure le suivi pédagogique des formés (ENAP et stages) 
-   Assume le suivi administratif des élèves depuis leur installation jusqu’à leur validation 

en lien avec l’unité de gestion administrative et financière des élèves 

 

Nom Fonction Téléphone Bureau 

FAIVRE Laurent Responsable unité de formation 05.53.98.89.75 189 

NOUHAUD Philippe Responsable adjoint de l’unité 05.53.98.90.26 189 

ARRAN Aurélie Secrétaire de l’unité de 
formation 

05.53.98.90.89 190 

GICQUAIRE 
Amandine 

Secrétaire de l’unité de 
formation 

05.53.98.92.05 190 

 
Adresse Mail du service : LISTEENAP_DF_UFL1@justice.fr 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE du SECRETARIAT et du BUREAU DES RESPONSABLES :  
 
 
 

Du lundi au vendredi : de 09 h 00  à 12 h 00 
Et de 14 h 00 à 17 h 00 
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LE COORDINATEUR DE FORMATION 
 
 
 
 
Le coordinateur de groupe a pour mission d’intégrer et d’accompagner les élèves et stagiaires 
tout au long, de leur formation, tant sur un plan individuel que collectif.  
Le coordinateur est le correspondant, le relais, le médiateur privilégié des élèves et stagiaires 
tant du point de vue de la scolarité que de la formation, auprès des différents services et 
acteurs de l’Enap.  
Il est un interlocuteur des tuteurs de stage, pour échanger autour des objectifs de stages, des 
évaluations, du positionnement professionnel, du comportement, … 
 
 
 
 
 
COORDINATEUR DU GROUPE  
 
 
 
 

 

 
 

 

Nom Groupe Téléphone 
05.53.98….. 

Bureau 

DAVID Jean-François 01 89.51 155 
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LES DEPARTEMENTS PEDAGOGIQUES 
 
Les départements pédagogiques sont en charge de l’ingénierie pédagogique.  
 
Le Département Gestion et Management (DGM) définit et met en œuvre les séquences 
permettant aux futurs professionnels de développer leurs savoirs, leurs savoir-faire 
opérationnels et leur savoir être relationnel en communication, gestion et management, 
nécessaires à l’exercice de leurs missions.  

Le Département Probation et Criminologie (DPC)  s’organise en trois pôles thématiques 
portant sur les caractéristiques des différents profils et sur l’évaluation des personnes placées 
sous main de justice, sur les méthodologies d’intervention, sur les politiques et dispositifs 
d’insertion. 

Le Département Sécurité (DS) instruit aux gestes techniques les élèves et les stagiaires de 
toute filière, afin de prendre en charge les personnes placées sous main de justice en toute 
sécurité. 

Le Département Droit et Service Public (DDSP) est chargé de la conception des programmes 
d’enseignements juridiques vers l’ensemble des filières d’élèves et stagiaires en formation 
initiale. Il veille à l’actualisation et à la dimension professionnelle des contenus qu’il conçoit et 
dispense et contribue à la valorisation et à la diffusion du droit pénitentiaire. 

Le Département Greffe Pénitentiaire Applicatifs Informatiques (DGPAI) est chargé de la 
conception des séquences relatives au greffe pénitentiaire et aux applicatifs informatiques vers 
l’ensemble des filières d’élèves et stagiaires en formation initiale et vers les personnels en 
formation continue. 

 
 

Département Nom Téléphone Bureau 

Département probation 
et criminologie 

Michel FLAUDER 05.53.98.91.58 167 

Département gestion et 
management 

Stéphane RABERIN 05.47.49.91.36 114 

Département greffe 
pénitentiaire et 

applicatifs 
informatiques 

Aurore MAHIEU-
LEGUERNIC 

05.47.49.30.28 106 

Département droit et 
service public 

François FEVRIER 05.47.49.90.14 162 

Département sécurité Martine BOISSON 05.53.98.90.30 
172 
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     INTRODUCTION 

 

 

 

 

Le contexte global amène l’administration centrale à prévoir un fort recrutement d’officiers 
en 2017, lié au plan de lutte contre la radicalisation. 

Pour cette année, la LP 22 a débuté sa formation le 19 juin 2017. La promotion LP22 issue 
de la liste d’aptitude, entrera en formation le 04/12/2017. 

L’effectif de la promotion LP 22 concours est de 59 et la LP 22 liste d’aptitude de 20 
officiers (issus des CAP de 2017). 

Pour mémoire, la promotion LP21LA, issue de la liste d’aptitude de 2015 et 2016, 
comportait 32 internes.  

 

 

La formation des lieutenants liste d’aptitude est organisée en Unités de Formation. 
Calquée  sur la formation par unités de compétences des lieutenants issue du concours 
national, elle est décomposée en modules de formation regroupant des séances. 

 

1. PLANNING DE FORMATION (cf. planning de formation en annexe) 

 

La logique professionnalisante de la formation s’appuie sur le principe de l’alternance entre 
des cycles de formation théorique et pratique à l’ENAP et des stages. 
 
Cette formation comporte 3 cycles ENAP et 2 stages dans les établissements 
pénitentiaires d’affectation.  

  

 

2. CONTENU DE LA FORMATION 

 

L’approche compétence mise en œuvre dans la construction de la formation implique que 
les contenus de formations répondent aux missions communément confiées aux 
lieutenants pénitentiaires. 

La formation vise donc l’acquisition des compétences fondamentales du métier d’officier 
pénitentiaire. 

La lutte contre la radicalisation est une des priorités de ce cursus. 

Plusieurs séances y contribuent. 

- UF3 – M2 – S2 – séances 6,7 et 8a : la lutte contre les phénomènes de radicalisation 

- UF4 – M3 – S1 – séance 2a : politique du renseignement pénitentiaire  
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2.1  Les missions 

 

Textes et documents de référence : 
 

 Décret n°66-874 du 21 novembre 1966 portant  règlement d’administration publique 
relatif au statut spécial des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. 

 Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, dite Loi Le Pors, portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

 Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat. 

 Décret n°2010-1711 du 30 décembre 2010 portant code de déontologie du service 
public pénitentiaire 

 Décret n°2006-441 du 14 avril 2006 portant statut particulier des corps du personnel de 
surveillance de l’administration pénitentiaire. 

 Arrêté de formation des officiers du 26 septembre 2006 (cf. annexe) 

 
Le décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 crée un corps de commandement du personnel 
de surveillance de l’Administration Pénitentiaire régi par les dispositions de l’ordonnance 
du 06 août 1958 et du décret du 21 novembre 1966 (statut spécial). 

Le corps de commandement comprend 3 grades d’officiers : lieutenant, capitaine et 
commandant pénitentiaire. 

Le lieutenant pénitentiaire est un cadre qui supervise, coordonne et anime la détention 
avec le soutien du corps d’encadrement, premiers surveillants et majors, auxquels il 
peut déléguer une partie de ses responsabilités et dont il contrôle et évalue le travail.  
 
Il organise l’accueil et la prise en charge des Personnes Placées Sous-Main de Justice 
(PPSMJ), le suivi et l’observation ainsi que le maintien de l’ordre et de la discipline 
nécessaire à la sécurité générale de l’établissement par l’intermédiaire du corps 
d’application, surveillants, surveillants principaux et surveillants brigadiers. 
 
Il est le collaborateur le plus proche de l’équipe de direction dont il doit soutenir, relayer 
et mettre en œuvre les orientations politiques et pour laquelle il est une aide à la prise 
de décision. 
 
Dans le cadre de relations fonctionnelles, il collabore avec différents services 
pénitentiaires : les services administratifs et techniques de l’établissement, le Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, les partenaires du Parcours d’Exécution des 
Peines ; ainsi qu’avec des partenaires extérieurs relevant de différentes Institutions  et 
les autorités administratives et judiciaires. 
 
Il peut également être affecté dans tout autre service relevant de l’Administration 
Pénitentiaire. 
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2.2  La construction de la formation  

 
En fin de formation, les officiers doivent être capables d’occuper les fonctions décrites dans 
trois fiches métiers (3.2.1)  et ainsi de couvrir plusieurs domaines d’activité (3.2.2.). 

 
2.2.1 Référentiel métier 

   
 La construction de la formation est fondée sur les fiches métiers suivantes : 

 responsable d’un secteur ou service ; 
 chargé de la recherche et/ou de l’exploitation du renseignement pénitentiaire ; 
 responsable de greffe. 

 
2.2.2 Les domaines d’activités 

 
En fonction du lieu d’affectation et de la nature des fonctions qui lui sont confiées par le 
chef d’établissement, le lieutenant agit sur les domaines suivants : 

 
 assurer la prise en charge des PPSMJ ; 
 assurer la sécurité et la sûreté de la détention et des personnes ; 
 animer ou piloter une ou plusieurs équipes ; 
 mettre en œuvre un projet ; 
 gérer les affectations et le suivi des détenus ; 
 apporter un soutien et un conseil en matière de sécurité et de gestion de la 

détention ; 
 gérer les partenariats ; 
 réaliser les formalités d’écrou et de levée d’écrou ; 
 gérer la situation pénale et administrative des personnes détenues  / écrouées ; 
 gérer et contrôler les entrées et sorties des personnes détenues/écrouées. 

 
 
2.3  Architecture de la formation 
 
L’ensemble des activités des différents domaines a été décliné en capacités (savoirs, savoir-
faire et savoir être) dans un référentiel de formation. 
 
Les capacités ont été regroupées, distribuées et organisées en  5 grandes compétences : 

 
2 transversales : 
 se situer dans son environnement professionnel 
 communiquer dans les situations de la vie professionnelle 
 
3 spécialisées : 
 assurer la prise en charge des publics 
 assurer la sûreté et la sécurité de l’établissement et des personnes 
 Manager les services et les ressources 

 
 
Pour favoriser la lisibilité de l’architecture de formation, les unités de formation comprennent 
plusieurs modules (se rapportant chacun à un domaine technique identifié) subdivisés en 
séquences (correspondant à l’organisation pédagogique et se matérialisant par une fiche 
pédagogique). 
Chaque séquence contient des séances avec des capacités visées. Celles-ci ont été précisées 
dans un référentiel d’évaluation.  
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Schématiquement, l’architecture de la formation est la suivante : 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

UF1. Se situer dans son 
environnement  
professionnel 

 

 

Définition 

L’UF1 doit permettre aux lieutenants 
pénitentiaires de se situer dans leur 
environnement professionnel. A ce 
titre, le cadre institutionnel général du 
service public pénitentiaire doit 
permettre de s’approprier le code 
déontologie tant au niveau des 
personnels que de la PPSMJ. Ils 
devront s’attacher à définir les sources 
du droit pénitentiaire et des règles 
statutaires au sein du service Publique 
pénitentiaire.  
 

 

Les postes visés : chef de 
bâtiment, responsable d’un quartier 
ou d’une unité de vie, responsable 
parloir/UVF, responsable ATF, 
responsable sécurité/infrastructure, 
responsable du service des 
agents. 
 

 

 

 
 

Module 1 :  
Se situer dans  

l’environnement  

Pénitentiaire 

 Séquence 1 : décliner les règles statutaires au sein du SPP 
 

 Séquence 2 : décliner les sources du droit pénitentiaire 
 

 Séquence 3 : utiliser les ressources documentaires 
dans le cadre professionnel 
 

 Séquence   4 : identifier les caractéristiques générales 
des personnes détenues et les spécificités de prise en 
charge 
 

 Séquence  5 : Garantir l’accès aux droits et contribuer à la 
prise en charge de la PPSMJ 

 
 Séquence 6 : Mesurer les enjeux de la politique 

pénitentiaire 
 

Module 2 : 
Identifier les 

acteurs et 
fonctions au 

sein de 
l’établissement 

 

 

 Séquence 1 : identifier les partenaires au sein de 

l’établissement pénitentiaire 
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UF2. Communiquer dans les 
situations de la vie 

professionnelle 
 

 

Définition 

L’UF2 intitulé : la communication, 
s’inscrit de nos jours, comme un 
élément incontournable de la stratégie 
globale de l’administration 
pénitentiaire. L’objectif de cette UC est 
d’aiguiller les lieutenants pénitentiaires 
dans toutes les démarches liées à 
l’organisation de la communication 
interne et externe.  
De plus, des temps de formations 
viseront à acquérir des connaissances   
en    matière   de   communication   en 

situation relationnelle difficile, à 
maîtriser les applicatifs 
informatiques. 
 
Les postes visés : chef de 
bâtiment, responsable d’un quartier 
ou d’une unité de vie, responsable 
parloir/UVF, responsable ATF, 
responsable sécurité/infrastructure, 
responsable du service des 
agents. 
 

Module 1 :  
Développer sa 

Communication 

professionnelle 

 Séquence   1 : identifier les techniques et les outils 
de la communication 

 Séquence 2 : communiquer à l’oral en situation 
professionnelle 

 Séquence 3 : communiquer à l’écrit en situation 
professionnelle 
 

Module 2 : 
Utiliser les outils 

de 

communication 

 Séquence 1 : utiliser les applicatifs informatiques 
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UF3. Assurer la prise en charge des 
publics 

 

 

Définition 

L’UF3 propose aux lieutenants 
pénitentiaires des connaissances 
nécessaires à la prise en charge et 
l’accompagnement individuel de la 
personne détenue en conformité avec 
les orientations nationales des 
politiques d’insertion, de probation et 
de prévention de la récidive. Au-delà 
de l’identification des dispositifs de 
prise en charge et des partenariats   
en   la  matière,   cette   UF  proposera 

un focus sur les procédures 
d’évaluation des comportements à 
risque (prévention des suicides, 
lutte contre les phénomènes de 
radicalisation). 
Les postes visés : chef de 
bâtiment, responsable d’un quartier 
ou d’une unité de vie, responsable 
parloir/UVF, responsable ATF, 
responsable sécurité/infrastructure, 
responsable du service des 
agents. 
 

Module 1 :  
Mettre en œuvre 

les procédures de 
gestion de la 

détention 

 Séquence 1 : organiser les procédures 
contradictoires 

 Séquence 2 : gérer les parcours d’exécution de la peine 
 Séquence 3 : traiter les requêtes 
 Séquence 4 : s’initier à la pratique du greffe pénitentiaire 

 

 Séquence 1 : identifier les dispositifs d’insertion et de 

probation 

Module 3 : 
Contribuer à la 
mise en œuvre 
des politiques 

d’insertion et de 
probation 

 

Module 2 : 
Adapter et 
organiser la 
prise en charge 
au profil des 
personnes 
détenues 

Contribuer à la 
mise en œuvre 
des politiques 

d’insertion et de 
probation 

 

 

 Séquence 1 : repérer les troubles du comportement 
des personnes détenues 

 Séquence 2 : évaluer les comportements et les 
situations à risque 

 Séquence 3 : organiser la prise en charge des 

personnes détenues 
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UF4. Assurer la sûreté et la 
sécurité de 

L’établissement et des personnes 
 

 

Définition 

L’UF4 vise l’acquisition des 
compétences nécessaires pour 
identifier les aspects réglementaires et 
sécuritaires et organiser les dispositifs 
de sécurité. Elle vise également à 
prévenir et gérer les situations en 
détention mais aussi les situations à 
risque au quotidien (violences, 
réactions collectives, phénomènes de 
caïdat, de trafics, les situations de 
vulnérabilité ou de dangerosité…) 
avant qu’elles    ne    deviennent      
des  situations   d’urgence  nécessitant 

alors des interventions spécifiques. 
Le rôle du lieutenant pénitentiaire 
sera évoqué au sein de cette unité 
de compétence. 
 Les postes visés : chef de 
bâtiment, responsable d’un quartier 
ou d’une unité de vie, responsable 
parloir/UVF, responsable ATF, 
responsable sécurité/infrastructure, 
responsable du service des 
agents. 
 

Module 1 :  
Identifier les 

aspects 
réglementaires 
et sécuritaires 

 

 

 Séquence 1 : identifier les règles de contrôle des 
accès 

 Séquence 2 : décliner la réglementation définissant 
l’usage de la force et des armes 

 

Module 2 : 
Organiser les 

 dispositifs de 
 sécurité 

 

 

 Séquence 1 : identifier les dispositifs de sécurité 
 Séquence 2 : déployer les dispositifs de sécurité 

relatifs à l’usage de la force et des armes 
 Séquence 3 : déployer les dispositifs de sécurité 

relatifs au secourisme et à l’incendie 

Module 3 : 
Gérer une 

situation 
de crise 

 

 

 Séquence 1 : prévenir les situations de crise 
 Séquence 2 : contribuer à la résolution des situations 

de crise 
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UF5. Manager les services 
et les ressources 

 

 

Définition 

L’UF5 a pour objectif de permettre aux 
lieutenants pénitentiaires d’adopter un 
positionnement professionnel adapté 
aux enjeux relationnels et partenariaux 
en leur proposant des clés pour 
animer et mobilier leurs équipes et 
pour piloter des projets. A cette fin, la 
méthodologie et les techniques du 
management par objectifs, du 
management de la qualité seront 
successivement abordées. Au-delà  du  
développement  de  ces capacités  

managériales, les lieutenants 
pénitentiaires ont également à faire 
preuve au quotidien d’une grande 
capacité de dialogue. 

Les postes visés : chef de 
bâtiment, responsable d’un quartier 
ou d’une unité de vie, responsable 
parloir/UVF, responsable ATF, 
responsable sécurité/infrastructure, 
responsable du service des 
agents. 

Module 1 :  
Mettre en 
œuvre le 

management 
relationnel et 

d’équipe 
 

 

 Séquence 1 : identifier le cadre d’action du 
management de l’AP 

 Séquence 2 : animer et commander une équipe 
 Séquence 3 : maîtriser l’entretien professionnel 
 Séquence 4 : gérer les conflits et les négociations avec les 

personnels 
 

Module 2 : 
Mettre en 

œuvre 
le 

management 
de projet 

 

 Séquence 1 : concevoir et manager un projet 
 Séquence 2 : s’approprier les concepts et outils de la 

démarche qualité 

Module 3 : 
Contribuer à la  

gestion des 
ressources  

humaines 

 Séquence 1 : manager les risques professionnels 
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3.4  Dispositif d’accompagnement à l’ENAP 

 
Les coordinateurs de formation ont pour mission d’accueillir et d’accompagner les élèves tout 
au long de leur scolarité. Ils sont leurs correspondants privilégiés tant du point de vue de la 
scolarité que de la formation. Ils sont un relais entre les apprenants et les différents services, 
acteurs de l’ENAP, et les établissements. 
 
Si le positionnement professionnel d’un stagiaire le nécessite une commission 
d’accompagnement, présidée par un membre de la Direction, propose des mesures 
individualisées. 
 

3.5  Stage en structures pénitentiaires 
 

3.5.1 Objectifs, modalités pédagogiques et contenus 
 

Les stages en structures pénitentiaires visent, d’une part, à apporter au lieutenant pénitentiaire 
une connaissance pratique de son positionnement dans l’organisation et le fonctionnement des 
services et, d’autre part, à évaluer sa capacité d’adaptation aux fonctions devant être 
exercées. 

  
Les stages font l’objet d’évaluations. Ils sont au nombre de deux dont le dernier vise à être un 
stage de professionnalisation. 
Les officiers affectés sur leur établissement d’origine effectueront le stage d’adaptation à la 
fonction sur un autre établissement.  
Les spécialistes (responsable de formation, lieutenant en Administration Centrale ou en 
Direction Interrégionale,…) doivent à minima effectuer un des deux stages en détention. Le 
deuxième stage pourra s’effectuer dans leur spécialité. 
 

3.5.2 Dispositif d’accompagnement en stage 
 

La formation des officiers implique des liens étroits entre les acteurs de la formation à l’ENAP 
et ceux des services déconcentrés. Il s’agit : 

 
 du directeur de stage (chef d’établissement ou adjoint) : il est garant du bon déroulé 

administratif du stage pratique.  
 du tuteur (un officier) : il est garant de la prise en charge quotidienne de l’apprenant. Il 

l’accompagne, l’oriente, le conseille et participe à la mise en œuvre des objectifs et des 
situations d’apprentissage professionnel. Il participe au recueil d’élément d’appréciation 
et il participe à l’évaluation du stagiaire.  

 du maître de stage (formateur des personnels ou responsable de formation) : il est 
garant de l’organisation pédagogique du stage  et de son évaluation. 
 

Dans le cadre de ce dispositif d’accompagnement, une charte de l’évaluation des élèves en 
stage en établissement est jointe au cahier des charges (voir en annexe). 

 
 
4      Évaluation du positionnement professionnel 

 
La grille des critères nécessaires à l’évaluation de chaque élève se situe de la page 28 à 32 du 
présent document. 
Le positionnement de l’élève sera par ailleurs évalué à chaque cycle ENAP et à chaque stage.  
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Annexe :                 ARRETE DE FORMATION 
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ANNEXE FICHES METIERS 

 



19 
 

 

 
 

 



20 
 

 
 

 

 



21 
 

 



22 
 

 



23 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



24 
 

ANNEXE : calendrier de formation 
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du       : au   :

LIEUTENANT PENITENTIAIRE

9 février 20188 janvier 2018

Etablissement :

Groupe ENAP

PRENOMNOM

22ème Promotion - LA
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LIEUTENANT PENITENTIAIRE

2017/2018

Nom :

Prénom :

A B C D E

Décrire la structure de l'établissement. 1

Démontrer un positionnement professionnel 

adapté.
2

Réagir à l'imprévu. 3

Expliquer le dispositif d'accueil des arrivants. 4

Objectifs pédagogiques                                                          

être capable de 

CODE 

ENAP

Grille d'objectifs et d'évaluation du stage                                                               

de mise en situation professionnelle 
22ème PROMOTION  LA

0

0

Faits sur lesquels s'appuie votre évaluation
Echelle d'évaluation*
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LIEUTENANT PENITENTIAIRE

2017/2018

Nom :

Prénom :

A B C D E

Fédérer une équipe. 5

Piloter la prise en charge des détenus en lien 

avec les differents services concernés.
6

Maitriser la gestion spécifique des différents 

quartiers.
7

Prendre des décisions. 8

Appréhender la gestion administrative et 

budgétaire de l'Etablissement.
9

S'approprier les supports institutionnels et 

être force de propositions.
10

Objectifs pédagogiques                                                          

être capable de 

CODE 

ENAP

Grille d'objectifs et d'évaluation du stage de mise en situation 

professionnelle
22ème PROMOTION  LA

0

0

Faits sur lesquels s'appuie votre évaluation
Echelle d'évaluation*
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LIEUTENANT PENITENTIAIRE

2017/2018

Nom :

Prénom :

A B C D E

S'intégrer aux groupes et commissions 

pluridisciplinaires de l'établissement.
11

Décrire les liens avec les différents 

partenaires.
12

Décrire les liens avec les différentes 

autorités.
13

Identifier les différentes procédures 

sécuritaires de l'établissement.
14

Expliquer une situation pénale. 15

Objectifs pédagogiques                                                          

être capable de 

Grille d'objectifs et d'évaluation du stage                                                                    

de mise en situation professionnelle 
22ème PROMOTION  LA

0

0

Faits sur lesquels s'appuie votre évaluation
CODE 

ENAP

Echelle d'évaluation*
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2017/2018 22ème PROMOTION  LA

Nom :

Prénom :

Echelle d'évaluation*

A B C D E

Présentation. SFR1

Intérêt démontré pour la fonction. SFR2

Acquisition des valeurs 

institutionnelles.
SFR3

Respect des statuts. SFR4

Respect des personnes et des 

biens.
SFR5

GRILLE D'EVALUATION DU SAVOIR-FAIRE RELATIONNEL DU LIEUTENANT 

STAGE DE MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE 

CODE   

ENAP
Faits sur lesquels s'appuie votre évaluation

LIEUTENANT PENITENTIAIRE

Attitude  

Respect des 

exigences 

déontologiques

NB : Concernant l'échelle d'évaluation, se reporter à la Notice d'évaluation ci-jointe.
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2017/2018

Nom :

Prénom :

Nom : Qualité : Signature :

Date : Pris connaissance le :

Signature du 

Directeur :

Signature de 

l'élève :

22ème PROMOTION LA

LIEUTENANT PENITENTIAIRE

Grille d'objectifs et d'évaluation du stage                                                  

de mise en situation professionnelle 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..Appréciation du Directeur :

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………….................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................

Evaluation littérale du formateur 

avec le tuteur :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

0

0

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………….................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................

Partie réservée à l'ENAP
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